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1 PREAMBULE 
Le secteur des Trois Moulins est un des espaces constitutifs de l’opération de renouvellement urbain 

et de développement dénommée « Sophia Antipolis 2030 » qui propose d’organiser des quartiers aux 

fonctions complémentaires dans un ensemble cohérent prenant en compte le potentiel naturel et 

paysager du site d’une part et les nouvelles formes de mobilité d’autre part. 

Le principe d’aménagement établi sur la « Côte 121 », secteur stratégique prenant appui sur les 

fonciers publics mobilisables, reliant les secteurs des Trois Moulins, des Clausonnes, du Fugueiret et 

de Saint-Philippe, et constituant une véritable chaîne spatiale et programmatique cohérente où 

chaque lieu de vie doit être considéré comme le maillon d’une chaîne continue, venant affirmer son 

identité et sa spécificité au sein du territoire ; 

Dans cet ensemble, le secteur des Trois Moulins à Antibes peut permettre l’émergence à terme d’un 

nouveau quartier urbain mixte, accueillant notamment du logement, des activités tertiaires et 

sportives. 

Par délibération du Bureau communautaire en date du 20 juillet 2015, la CASA a ainsi défini les 

modalités de concertation dans le cadre de l’opération d’aménagement de l’espace à enjeux 

communautaires des Trois Moulins à Antibes. 

Cette concertation a été engagée, avec notamment la tenue d’une réunion publique et la présentation 

du projet en cours d’élaboration, intégrant des logements, commerces, équipements publics et 

activités économiques, sans entériner cependant des objectifs ni aboutir la procédure.  

Par délibération en date du 19 février 2018, la CASA a défini un nouveau cadre d’élaboration d’un 

projet, en tenant compte de l’évolution du contexte, en mettant un terme à cette première procédure 

par abrogation de la délibération du 20 juillet 2015, et en définissant des objectifs poursuivis avec un 

nouveau périmètre et des modalités de concertation. 

L’élaboration de ce nouveau projet s’inscrit dans la définition d’un périmètre spécifique de zone 

d’activité économique (ZAE) sur une partie de ce secteur des Trois Moulins.  

La définition de ce périmètre fait suite à la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République (NOTRe) conférant une compétence obligatoire à la CASA dans ce 

domaine, et à la délibération du Conseil Communautaire du 24 octobre 2016 n° CC.2016.146 portant 

prise de cette compétence ZAE.  

Ce périmètre a été défini par délibération du Bureau Communautaire en date du 18 décembre 2017. 

Il a fait ensuite l’objet d’une réduction, par délibération du Bureau Communautaire en date du 19 

février 2018, dans une logique de meilleure optimisation et afin de ne pas compromettre la possibilité 

de développement à terme, de programmes mixtes, notamment des logements, dans le prolongement 

géographique de celui-ci. 

Ce périmètre intègre dans un secteur déjà artificialisé un tissu d’activités économiques déjà constitué 

mais aussi, dans leur continuité, de nouveaux espaces de potentiel de développement à restructurer 

et aménager, spécifiquement dédiées à l’accueil d’activités économiques et correspondant à des 

enjeux particuliers. 
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En effet, ces nouveaux espaces situés en entrée de la Technopole Sophia Antipolis, avec son puissant 

tissu d’activités économiques tertiaires, disposent d’un très fort potentiel de développement et 

doivent être valorisés au mieux à ce titre. Ils bénéficient notamment d’une situation exceptionnelle, 

avec visibilité majeure sur l’autoroute A8 et d’un accès direct à celle-ci qui lui confère une attractivité 

très forte pour les entreprises. Ils s’adossent aussi à une desserte par le projet structurant bus tram 

relié à l’ensemble du réseau de transport collectif de l’agglomération et au-delà. 

Dans ce cadre et au vu de ces enjeux, il s’agit de poursuivre l’élaboration d’un projet en vue de la 

restructuration et de l’aménagement de ces espaces nouveaux de développement économique, sur 

cette partie de la ZAE des Trois Moulins en continuité du tissu d’activités économiques déjà constitué, 

selon le périmètre d’études annexé à la délibération du 19 février 2018. 

Au vu de ces enjeux, les objectifs poursuivis dans le cadre de l’élaboration de ce projet  d’aménagement 

de la ZAE des Trois Moulins ont été définis comme suit : 

- Poursuivre le renouvellement et le développement des activités économiques de 

l’agglomération notamment par la constitution d’une véritable vitrine pour la technopole 

Sophia Antipolis depuis l’autoroute et le nord d’Antibes, composée principalement d’activités 

économique tertiaire et de services, adossée au projet structurant de bus tram, avec la 

restructuration et l’aménagement des espaces correspondants ;  

- Restructurer et requalifier l’entrée de la Technopole Sophia Antipolis sur l’autoroute A8 et 

améliorer l’accessibilité et les points d’accès du site ; 

- Mettre en œuvre un projet d’aménagement garantissant de bonnes performances 

énergétiques et le respect des contraintes environnementales notamment en matière 

d’impact hydraulique (bassin de la Valmasque et de la Brague). 

 

2 ORGANISATION DE LA CONCERTATION 

2.1 MODALITES DE CONCERTATION 
Les modalités de la concertation ont été définies par délibération de la Communauté d’Agglomération 

Sophia Antipolis (CASA) lors du Bureau Communautaire en date du 19 février 2018 (Cf. annexes) :  

 Parution d’un avis de publicité sur le lancement de la concertation dans un journal local et 
dans les supports municipaux d’information ; 

 Mise à disposition pendant une durée d’un mois, sur la période du 1er mars 2018 au 31 mars 
2018 inclus, d’un dossier comprenant les informations sur le projet ainsi que d’un registre de 
concertation permettant au public d’exprimer son avis. Ces documents seront consultables en 
mairie d’Antibes, dans les locaux de la Direction Urbanisme (bâtiment « Orange Bleue », 11 
boulevard Chancel à Antibes) aux jours et heures d’ouverture habituels, et également 
consultables à la Communauté d’agglomération Sophia Antipolis, siège administratif des 
Genêts (449, route des crêtes – 06 901 Sophia Antipolis cedex) aux jours et heures d’ouverture 
habituels, ainsi que sur le site internet de la CASA (www.casa-infos.fr) dans une rubrique 
dédiée ; 

 Organisation d’une réunion publique qui sera annoncée par avis de presse dans au moins un 
journal local et sur le site internet de la CASA (www.casa-infos.fr), informant le public du lieu, 
jour et heure de la tenue de cette réunion. 

 

 Le dossier mis à disposition du public comprendra notamment : 

http://www.casa-infos.fr/
http://www.casa-infos.fr/
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 La présente délibération ;  
 Un document de présentation générale du quartier ; 
 Un plan du périmètre d’études et un document exposant le projet en cours 

d’élaboration ; 
 

 Le public pourra faire aussi part de ses observations et propositions, pendant cette période de 
mise à disposition :  

 sur un registre ouvert à cet effet, en mairie d’Antibes, dans les locaux de la Direction 
Urbanisme (bâtiment « Orange Bleue », 11 boulevard Chancel à Antibes) aux jours et 
heures d’ouverture habituels, et à la Communauté d’agglomération Sophia Antipolis, 
siège administratif des Genêts (449, route des crêtes – 06 901 Sophia Antipolis cedex) 
aux jours et heures d’ouverture habituels ; 

 par envoi de courriels à l’adresse suivante : 3moulins@agglo-casa.fr; 
 

La concertation s’est tenue sur la base des principaux objectifs poursuivis par cette opération et 

mentionnés ci-dessus pour mémoire.  

Cette concertation s’est inscrite dans la réflexion sur le renouvellement du secteur, avec un projet 

d’aménagement intégrant ces objectifs dans la perspective de la création d’une opération 

d’aménagement urbain. 

Dans ce cadre, les actions suivantes ont été réalisées conformément à la délibération du Bureau 

Communautaire en date du 19 février 2018: 

2.2 DISPOSITIFS D’INFORMATION DU PUBLIC 

Le dossier de concertation  

Mise à disposition pendant une durée d’un mois, sur la période du 1er mars 2018 au 31 mars 2018 

inclus, d’un dossier comprenant les informations sur le projet : 

- Le dossier mis à disposition du public comprenant notamment : 

o La délibération définissant les objectifs poursuivis et les modalités de concertation ;  

o Un document de présentation générale du quartier ; 

o Un plan du périmètre d’études et un document exposant le projet en cours 

d’élaboration. 

Pour les lieux et périodes de mise à disposition du dossier voir paragraphe ci-dessous intitulé : Autres 

supports d’information du public et de recueil des observations. 

Les mesures de publicité :  

-Modalités réglementaires 

Par délibération en date du 19 février 2018 - et conformément aux dispositions de l’article L. 103-2 du 
Code de l’urbanisme – les modalités de concertation publique préalable à l’aménagement de la ZAE 
ont été définies ainsi : 

 Parution d’un avis de publicité sur le lancement de la concertation dans un journal local et 
dans les supports municipaux d’information ; 

 Mise à disposition pendant une durée d’un mois, sur la période du 1er mars 2018 au 31 mars 
2018 inclus, d’un dossier comprenant les informations sur le projet ainsi que d’un registre de 
concertation permettant au public d’exprimer son avis. Ces documents seront consultables en 

mailto:3moulins@agglo-casa.fr
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mairie d’Antibes, dans les locaux de la Direction Urbanisme (bâtiment « Orange Bleu », 11 
boulevard Chancel à Antibes) aux jours et heures d’ouverture habituels, et également 
consultables à la Communauté d’agglomération Sophia Antipolis, siège administratif des 
Genêts (449, route des crêtes – 06 901 Sophia Antipolis) aux jours et heures d’ouverture 
habituels, ainsi que sur le site internet de la CASA (www.casa-infos.fr) dans une rubrique 
dédiée ; 

 Organisation d’une réunion publique qui sera annoncée par avis de presse dans au moins un 
journal local et sur le site internet de la CASA (www.casa-infos.fr), informant le public du lieu, 
jour et heure de la tenue de cette réunion. 

 Le public pourra faire aussi part de ses observations et propositions, pendant cette période de 
mise à disposition :  

 sur un registre ouvert à cet effet, en mairie d’Antibes, dans les locaux de la Direction 
du Développement Urbain (bâtiment « Orange Bleu », 11 boulevard Chancel à 
Antibes) aux jours et heures d’ouverture habituels, et à la Communauté 
d’agglomération Sophia Antipolis, siège administratif des Genêts (449, route des 
crêtes Sophia Antipolis) aux jours et heures d’ouverture habituels ; 

par envoi de courriels à l’adresse suivante : 3moulins@agglo-casa.fr; 

 

- Le web  

Mise en ligne de pages d’informations avec téléchargement des délibérations et du dossier de 

concertation avec le public sur le site internet de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

(www.casa-infos.fr) et de la ville d’Antibes Juan les Pins (www.antibes-juanlespins.com) sous une 

rubrique dédiée au projet la veille du démarrage de la concertation et de sa durée.  

Annonce sur le site internet de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (www.casa-infos.fr) 

et de la ville d’Antibes Juan les Pins (www.antibes-junalespins.com) sous une rubrique dédiée au projet 

de la date de la réunion publique. 

- La couverture Presse 

- Publication d’un avis administratif sur le lancement de la concertation dans le journal local 

Nice matin à deux reprises le 21 février 2018 et le 02 mars 2018 

- Publication dans le journal local Nice matin pour annoncer la réunion publique 

Le projet d’aménagement du secteur des Trois Moulins à Antibes a fait l’objet d’articles de presse 

notamment dans : 

- Nice Matin du Lundi 26 Mars 2018. 

Ces documents figurent en annexes du présent rapport. 

Organisation d’une réunion publique  

Une réunion publique de concertation a été organisée le 23 mars 2018 à 18h00 à la salle Azurarena, à 

Antibes, elle avait pour objet d'informer et d'expliquer le nouveau cadre d’élaboration du projet, la 

démarche de projet aux habitants et à toutes les personnes intéressées afin d’échanger et de recueillir 

leur avis et observations, mais aussi leurs attentes et leurs visions sur le secteur afin de pouvoir les 

prendre en considération et y répondre au mieux dans le cadre de cette opération. 

http://www.casa-infos.fr/
http://www.casa-infos.fr/
mailto:3moulins@agglo-casa.fr
http://www.casa-infos.fr/
http://www.antibes-juanles/
http://www.casa-infos.fr/
http://www.antibes-junalespins.com/
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Cette réunion publique a été conduite par Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération 

Sophia Antipolis , Jean LEONETTI, et Madame Anne-Marie DUMONT, conseillère communautaire, avec 

l’assistance de Monsieur Alexandre FOLLOT, Directeur Général Adjoint Aménagement et 

Développement Economique, et Monsieur Serge BIBET, Directeur Aménagement, Environnement et 

Connaissance du Territoire de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis.  

Cette réunion publique s’est appuyée sur une projection power point en salle, présentant les éléments 

du dossier de concertation. Elle a duré un peu plus de 2 heures. M. Leonetti a fait l’introduction de 

cette réunion, la présentation du projet a été faite par M. Follot.  

Elle a  porté sur : 

Les principaux échanges ont porté sur les thèmes suivants : pollution, déplacements, visibilité de la 

Technopôle, l’image des quartiers d’habitat au sein de Sophia Antipolis mais également sur des 

questions d’ordre général ou non liées à la ZAE des 3 Moulins.   

Cette réunion a fait l'objet d’un compte-rendu (Cf. annexes) 

Autres supports d’information du public et de recueil des observations 

Mise en place d’une adresse mail dès le 1er mars 2018 : le public a pu également faire part de ses 

observations et propositions par envoi de courriels à l’adresse suivante : 3moulins@agglo-casa.fr. 

Mise à disposition des registres de concertation sur support papier permettant au public d’exprimer 

son avis sur la période du 1er mars 2018 au 31 mars 2018 inclus. 

Le dossier et les registres étaient consultables en mairie d’Antibes, dans les locaux de la Direction 

Urbanisme (bâtiment « Orange Bleu », 11 boulevard Chancel à Antibes) aux jours et heures 

d’ouverture habituels, et également consultables à la Communauté d’agglomération de Sophia 

Antipolis, siège administratif des Genêts (449, route des crêtes – 06 901 Sophia Antipolis cedex) aux 

jours et heures d’ouverture habituels, ainsi que sur le site internet de la CASA (www.casa-infos.fr) dans 

une rubrique dédiée : 

- Siège de la communauté d’Agglomération Sophia Antipolis : Les Genêts – 449, Route des 

Crêtes – 06901 Sophia Antipolis. 

Ouverture et accueil du public : 

Du lundi au vendredi 

De 8h00 à 18h00 

 

- Bâtiment Orange Bleu Direction Développement Urbain 

11 boulevard Chancel - 06600 ANTIBES 

1er étage 

Ouverture et accueil du public : 

Du lundi au vendredi 

De 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

3 LE BILAN DE LA CONCERTATION  

3.1 LE BILAN QUANTITATIF  

Le nombre de contributions et les acteurs 

http://www.casa-infos.fr/
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A l’issue de cette période de concertation qui s’est déroulée sur un mois du 1er mars 2018 au 31 mars 

2018, 30 contributions ont été reçues sur les différents supports mis à disposition du public et 

intégrant les interventions et question ayant eu lieu 

lors de la réunion publique.  

Ce nombre de contributions n’est pas 

particulièrement élevé.  

En détail et selon les supports d’expression les 

résultats chiffrés sont les suivants :  

- 1 contribution écrite formulée sur le 

registre   

- 20 contributions reçues par mails  

- 9 contributions émises oralement lors de la 

réunion publique. 

 

Lors de la réunion publiques, 40 personnes ont été présentes (cf. annexes). 

Trois courriels reçus sont sans objet avec la présente concertation. Un courriel a été reçu après la 

clôture de la période de concertation : 4 avril 2018.   

Même si l’essentiel des contributions provient 

du grand public, il est important de noter que 

plusieurs acteurs institutionnels et associatifs 

ont fait parvenir des notes et argumentaires, 

c’est le cas de :  

- Les amis de la Faune 

- La Gauche Unie Solidaire et Ecologique 

 

Parmi les autres acteurs s’étant mobilisés, il est 

intéressant de noter la présence du monde 

économique :  

- Orange, 5ème employeur de la 

technopôle 

- Team Côte d’azur 

- Sophia Club Entreprise 

 
  

80%

7%

13%

Acteurs

Grand Public

Institutionnels et
Associations

Acteurs Economique

3%

67%

30%

Contributions

Registre

Courriels

Intervention réunion
publique
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L’opportunité du projet  

Les contributions réalisées ont toutes été analysées selon l’opinion des contributeurs et classées 

comme suit : 

 

- Favorable : les avis s’exprimant clairement en faveur du projet, 

- Favorable sous conditions : les avis exprimant un avis favorable si une condition était 

respectée,  

- Défavorable : les avis opposés au projet, 

- Neutre ou questionnant: l’ensemble des avis faisant part d’une remarque, d’une suggestion 

ou d’une question, mais n’exprimant pas clairement d’opinion sur le projet. 

 

Parmi les 30 contributions qui ont été reçues, le 

bilan quantitatif est le suivant :  

 

- 5 avis favorables émanent 

principalement des acteurs 

économiques  

- 1 avis favorable sous condition émane 

d’un acteur institutionnel  

- 7 avis défavorables émanent du grand 

public  

- 17 avis neutres ou questionnements 

émanent du grand public 

 

 

 

3.2 SYNTHESE DES AVIS DU PUBLIC 

Les principaux thèmes abordés dans les écrits concernent les thèmes suivant abordés : 

- Les déplacements 

- La préservation des espaces naturels face à l’urbanisation 

- La préservation de la faune et la flore 

- Le développement économique 

- La relocalisation des équipements publics 

- La prise en compte du développement durable dans l’aménagement proposé 

- Autres projets 

 

17%

3%

23%
57%

Classement des 
contributions

Favorable

Favorable sous
condition

Défavorable

Neutre ou
questionnement
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Un même avis a pu être classé dans différents thèmes en fonction des idées qui y sont exposées.  

 

3.3 LES THEMES ABORDES  

Les déplacements : l’ensemble des remarques formulées concernent les difficultés actuelles pour 

accéder à Sophia et au quartier des 3 Moulins et la crainte d’une aggravation de la situation compte 

tenu des mètres carrés prévus au futur projet.  

Ces observations amènent les éléments de réponse suivants :  tels qu’évoqués d’ailleurs lors de la 

réunion publique et qui sont désormais proposés   

- promouvoir l’offre de transport alternatif à la voiture :  

o les transports en commun avec la réalisation en cours du bus-tram et en 

accompagnement de celui-ci la création de parking de dissuasion,  la création de pistes 

cyclables afin de  favoriser les trajets multimodaux, déjà prévus par la CASA ; 

o l’harmonisation des transports en communs de l’Ouest du département va être 

réalisée par le  pôle métropolitain récemment créé. 

- diminuer fortement les mètres carrés constructibles prévus au projet initial qui visait 

seulement des densités minimales, à des niveaux assez élevés et sans limitation spécifique 

(mais aussi comme cela est envisagé d’ailleurs sur d’autres projets : Zac des Clausonnes, 

désormais communautaire compte tenu du transfert de compétence pour les zones d’activités 

économiques et son opération privée Open Sky et le site du Fugueiret qui se limitera à 

l’implantation d’un nouveau business pôle et du siège de la CASA ; 

- permettre le développement à terme d’une offre d’habitat au sein de Sophia afin de limiter 

le recours à la voiture sur les trajets domicile /travail. 

La préservation des espaces naturels face à l’urbanisation : les contributions sur ce sujet qui 

représentent la part la plus significatives des contributions reçues mettent en avant une urbanisation 

croissante et des espaces naturels en diminution. Ces remarques sont plutôt générales.   

Ces observations amènent les éléments de réponse suivants : 

20%

32%

13%

16%

3%

3%
13%

Thèmes

Déplacements

Préservation des espaces naturels
face à l'urbanisation

Préservation faune et flore

Développement économique

Equipements publics

Développement Durable

Autres projets
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Les terrains objet de la présente concertation ne sont pas aujourd’hui des espaces naturels et aucun 

déboisement n’est nécessaire pour le projet. Ces terrains sont aujourd’hui occupés par des 

équipements publics : centre technique municipal, terrains de tennis, de foot, de beach volley, 

vestiaires et déchetterie et voirie de desserte de celle-ci.  

La Ville d’Antibes a en revanche faire part du fait que le centre technique municipal présent en limite 

sud-ouest du site sur une emprise de 1 ha environ n’est pas susceptible d’être déplacé à court ou 

moyen terme, ce qui exclut de pouvoir valoriser dans l’immédiat le potentiel de développement sur ce 

site. 

Par ailleurs, lors de la réunion publique, il a été évoqué la possibilité d’une forte diminution des mètres 

carrés constructibles prévus au projet initial.  

Préservation de la faune et de la flore : les contributions soulignent majoritairement la nécessité de 

prendre en considération le plan national Chiroptères 2016-2025 dans les projets d’aménagements et 

l’importance d’analyser les enjeux faunistiques  

Ces observations amènent les éléments de réponse suivants : 

Une étude faune/flore a été réalisée en 2014/2015 sur le site plus large de la zone dite des 3 Moulins 

qui a permis de caractériser les habitats naturels, la flore et la faune. Les enjeux spatiaux liés à la 

présence d’espèces et de leurs habitats et/ou d’habitats naturels ont été hiérarchisés et représentés 

sur une carte afin de localiser les secteurs à plus forts enjeux pour les futurs aménagements. Ces 

inventaires naturalistes ont identifié des enjeux faibles sur le site et particulièrement sur le périmètre 

de la ZAE, objet de la présente consultation. 

Par ailleurs, une forte diminution des mètres carrés prévus au projet initial telle qu’évoquée d’ailleurs 

lors de la réunion publique et qui est désormais proposée, contribue également à la préservation de 

l’environnement et des habitats naturels.  

De plus, à terme, en bordure du périmètre de la ZAE objet de la présente consultation, et comme 

évoqué lors de la réunion publique, il pourra être aménagé une zone verte permettant d’offrir 

également une végétalisation plus importante (diminution de l’imperméabilisation)  qu’initialement 

prévus.  

Développement Economique : l’ensemble des contributions reçu sur ce thème souligne la nécessité  

de répondre aux enjeux d’attractivité et de croissance de la Technopôle par des nouveaux projets 

d’aménagement de qualité porteur de modernité pour Sophia et la position stratégique du futur 

projet.  

Ces observations amènent les éléments de réponse suivants : 

La CASA est satisfaite de constater que les nouvelles perspectives de développement économique 

envisagées dans le secteur sont soutenues par les acteurs économiques de la technopôle. Le 

technopôle crée environ 1 000 emplois nets supplémentaires tous les ans, 25 000m² de bureaux sont 

commercialisés chaque année. L’opération, malgré la diminution évoquée lors de la réunion publique 

et désormais proposée, permettra de disposer d’une capacité d’accueil nécessaire à la poursuite du 

développement de Sophia et anticipe les besoins en immobilier tertiaire au-delà de 2020.  
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Par ailleurs, comme précisé lors des échanges ayant eu lieu en réunion publique, afin de garantir la 

visibilité de l’entrée de Sophia Antipolis, les futurs bâtiments devront proposer une architecture 

symbolique, une « architecture signale » pour marquer l’entrée principale de la Technopole, cette 

architecture sera symbolique du 21ème siècle. 

Equipements publics : la question porte sur la nouvelle implantation des équipements publics 

déplacés.  

Ces observations amènent les éléments de réponse suivants : 

Selon les indications de la Ville d’Antibes, propriétaire du foncier dans le périmètre, les tennis seront 

déplacés en extension du site des Semboules, un terrain de grands jeux sera maintenu sur le site des 

3 Moulins hors du périmètre de la ZAE, il permet de participer à la coupure verte.  

La Ville d’Antibes a, en revanche, fait part du fait que le centre technique municipal, présent en limite 

sud-ouest du site sur une emprise de 1 ha environ, n’est pas susceptible d’être déplacé à court ou 

moyen terme, ce qui exclut de pouvoir valoriser dans l’immédiat le potentiel de développement sur ce 

site. 

Développement Durable : il est demandé que le projet soit conçu selon une démarche d’écoquartier.   

 Ces observations amènent les éléments de réponse suivants : 

L’un des objectifs de l’opération est de mettre en œuvre un projet d’aménagement garantissant de 

bonnes performances énergétiques et le respect des contraintes environnementales notamment en 

matière d’impact hydraulique (bassin de la Valmasque et de la Brague). Des orientations générales 

sont à conserver en ce sens dans le cadre de mutation du secteur. 

Les contributions portant sur les autres projets évoquent : le chemin St Bernard, le projet 

d’aménagement de la zone d’habitat sur le site des 3 Moulins, le projet Carrefour et sur les 

opportunités foncières pour implanter des activités de production. Ces projets s’inscrivent sur d’autres 

sites et n’ont pas de rapport direct avec le projet.  

.  
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4 CONCLUSION 
Conformément à l'article L. 103-2 du Code de l'urbanisme, la CASA a organisé la concertation du 1er 

mars au 31 mars 2018. 

Les moyens de concertation, d’information et d’échanges avec le public déclinés ont permis  de 

débattre avec les habitants et les acteurs du territoire de l’opportunité, des objectifs, des 

caractéristiques principales du projet et des enjeux.  

Le bilan montre une participation du public modérée à cette concertation. Il n’y a pas d’opposition de 

fond sur le principe d’un renouvellement à travers le développement d’activités économiques dans le 

secteur, conformément à sa vocation et dans le cadre des objectifs fixés, avec principalement des 

activités tertiaires et de services. Un soutien en ce sens des acteurs économiques de Sophia est même 

réel.   

Il est à noter que l’évolution de ce secteur n’exclut pas non plus la possibilité de développement à 

terme, de programmes à vocation plus de logements, dans le prolongement de celui-ci et sur d’autres 

sites de Sophia Antipolis, mais relève d’un autre cadre.  

Une attention toute particulière reste néanmoins à apporter à la question des déplacements, tout en 

veillant aussi plus largement à la bonne prise en compte des enjeux environnementaux, même si les 

enjeux sont moins significatifs sur certains aspects du fait du caractère déjà urbanisé du secteur. Il en 

est de même des conditions permettant d’assurer la visibilité de l’entrée de Sophia. 

Dans ce cadre, il est proposé de restreindre l’urbanisation afin de limiter l’impact sur les déplacements 

et préserver les espaces naturels en imposant un nombre de mètres carrés constructibles plafond, 

promouvoir l’offre multimodale de transport (réalisation de bus tram en cours, réalisation de pistes 

cyclables, réalisation de parking de dissuasion).  

Par ailleurs, concernant la présence sur site d’équipements publics sportifs, des solutions  

relocalisation aux abords du site ou dans le quartier des Semboules sont aujourd’hui envisagées, 

permettant ainsi le maintien de ces fonctionnalités.  

Dans ce contexte, les perspectives de mutation de ce secteur en vue du développement d’activités 

économiques, une fois libéré de ces équipements présents sur le site par leurs gestionnaires, se 

trouvent donc confirmées. 

En revanche, le centre technique municipal qui occupe une partie au sud-ouest du site n’est pas 

susceptible d’être relocalisé dans un avenir proche. Les perspectives d’évolution de cette partie du site 

ne sont donc plus à envisager en l’état et il convient donc de réduire en conséquence le périmètre 

destiné au développement d’activités économiques.   

Il apparaît donc que le secteur de mutation destiné au développement d’activités économiques se 

réduit désormais à une périmètre de 5 ha environ, avec en outre une forte diminution des mètres 

carrés constructibles initialement envisagés. Suite à la prise en compte des diverses contributions et 

dans l’optique des perspectives de réduction significatives de mètres carrés, évoquées lors de la 

réunion publique, et dans un souci de cohérence urbaine, il est proposé d’envisager un objectif de 

définition d’une constructibilité de 30 000 à 40 000m² de Surface De Plancher sur le périmètre réduit.  
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Dans ce cadre, il conviendra aussi de prendre en compte de bonnes performances énergétiques et de 

veiller au respect des contraintes environnementales notamment en matière d’impact hydraulique 

(bassin de la Valmasque et de la Brague). De même, pour assurer une cohérence dans le 

développement du secteur, il s’agira de privilégier les orientations générales suivantes : 

- constituer une véritable vitrine économique pour la technopole Sophia Antipolis le long de 

l’autoroute ; 

- privilégier les activités tertiaires et de services en lien avec les activités de la technopole ; 

- marquer l’entrée de la technopole Sophia Antipolis avec une architecture signale ; 

- privilégier une architecture vertueuse d’un point vue environnemental. 

 

A cette échelle, la valorisation de ce foncier dans une perspective de développement d’activités 

économiques ne nécessite plus d’opération d’aménagement d’ensemble, avec les aménagements et 

équipements correspondants. Il pourra accueillir directement des programmes immobiliers 

d’entreprises en s’appuyant sur les voiries et réseaux divers existants. 

Ainsi, il n’y a pas lieu de poursuivre une opération d’aménagement sur ce secteur. Dans ce cadre, la 

CASA procèdera directement au lancement d’une consultation avec mesures de publicité, pour la 

sélection de candidat pouvant manifester leur intérêt à acquérir ce foncier afin d’y développer une 

programmation immobilière propre pour des activités économiques répondant à la vocation de la 

zone, en tenant compte cependant des différents enjeux et orientations générales évoqués 

précédemment. 
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5 ANNEXES 
 

 

A.  Avis de presse n°1 en date du 21 février 2018 

B. Avis de presse n°2 en date du 02 mars 2018 

C. Affiches mises en place sur les lieux de concertation publique 

D. Extraits site web de la ville d’Antibes et de la CASA présentant une ou des pages dédiées à la 

concertation avec le public et mettant à disposition les délibérations et le dossier de 

concertation avec le public 

E. Article Nice-Matin du lundi 26 mars 2018 traitant de la réunion de concertation avec le public 

du 23 mars 2018 
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